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Parmi lei autres tnnnx et abui non iuffitnmment eipoadt cl-deasni, hoqi lignaleroni à Voir» i

HoiwrÉble Chambrer la compbtUion ficieuae et Irresponsable da Guiiseil Eiécatif, dont Iti Membre»
toikt en mâriie tem|i^a Jogee de li Cour d'Appel, et le lecret dalit lequel on a tenu ehverf cetlb Chambre,
lorsqu'elle a travaillé à en enquérir, non leulement les attribnlldnl du dit corps, fflait mdme les nomt
d« ceux qui en forment partie ; raccrolMement des dépensée dà OouTemeroeni, aanè l'autorité de !•

Législatare, et la dispronortlAn de* salaires comparés nus services rendus, aui reTenu<i des Mens-
' forids et aux profils ordinaire de l'industrie chez des personnes d'autant et de plus détalant, ds
travail et d'économie, que les fonctionnaires publics; les honoraires exorbltans illégulement exigés

dans divers bureaux publics de l'administration et du département judiciaire; d'a)>rèt dei règlement

du Cunaeil Eiéciitif, ' det Juges, et d'autres fonciionnaires usarpant les pouvoirs dé la Législature ;

le cumul des plaeet et emplois publics, et les efforts d'un nombre de familles, lléei à radminisiralion,

ppur perpétuer en leur faveur cet état de choses, et pour dominer i toujours le Peuple et lesreprésen-
' tilns, dans d«s vues d'lntt*rêt et d'esprit dS parti i

l'immiscement de Conseillers tiëgislatifi dam les

Elections det représentans du Peuple, pour les \iolenter et lei maîtriser, et lès choix d'officiert»

rapporteurs souvent faits pour les mêmes fins, dans des vues pUrlUles et cbrrompués i l'interven-

' lioli du Oottverneur-en-Chef actuef lul-mênie dans les dites EleciiOns ; son àpprobstion donnée A
rimniiscement det dits Conseiliert LégiaUtirt dans les mêmes Elections ; la partialité aveclaquelle il

t'est interposé dans les procédures judiciaires liées aus dites Elections poer influer tar cet procé-

dures dans' l'inierèt du pouvoir militaire et contre l'indépendance du pouvoir judiciaire, et let epplau» ,

dtssemenspar loi donnés en sa qualité de Commandant des Forces, à l'exécution sàiiglante du citojrea

par le loldat, dont les auteurs n'avaient pas été acquittés par un petit jury ; rintèrvention de la force

militaire, par quoi trois citoyens paisibles, soutiens nécessaires de leurs famillei, et étrangers (t l'agi-

tation de l'Eleciion, ont été tués et fuailléi dans la rue j les divers syslëmes fautift et parlianx

d'après lesquels on a disposé, depuis le commencement de la Constitution, det terres vacantei eu celte

Province, lesquels ont mis la généralité des habitans du Pays dant l'impossibilité de s'y établir ;

l'accaparement frauduleux et contraire aiii lois, et aux instructions de la Couronne, de gran()es éten-

dUetHecéS Terrés parles Gouverneurs, Cnriseillers Légiskiifs et Exécutifs Juges et employés subor-

donnés ; le monopole dont In Province est menacée à l'égard d'une partie étendue det mdmes Terres,

de U part de spéculateurs résidaiia en An;;leterre, et les alarmes répandues sur la participation

du (louvernement de S» Majpsté à ce projet, sans qu'on ait daigné rassurer ses fidèles sujets à cet égard,

ni répondre ' à l'hiiinble Adresse de cptte Chambre ft Sa Majesté adoptée durant la dernière Session;

le manque de recours dans les (ribiinnux, pour ceux qui ont des réclamationsjustes et légales & exercer

contre lo Gouvernement ; la réserve trop fréquente do Btlls par los Gouverneurs, pour la sanotion

do Sa Majesté en Angleterre, et la négligeuio du Bureau Colonial, h s'occuper do cos Dills, dont un
grand nombre no sont pas revenus dans In Province, et dont quelques-uns n'en sont revenus qu'à une

époquo nù il pouvait exister dos doutes sur la validité do leur sanction, ce qui a produit l'irrégularité

et l'incertitude dans la législation de la Province, et gêné cotte Chambre dans son désir do renouveler

dans los Sessions postérieures, les Billa réservés duna une Session précédente ; la négligence du
Bureau Colonial, à répondre ^ des Adresses transmises do la part de cette Chambre sur des sqjets im-

portans ; l'usage dos Gouverneurs de ne communiquer que d'une manière incomplète, par extraits et sou-

vent sans date, les Dépècltes reçues de tcms à autre sur les sujets, dont s'est occupée cctto Chambre ;

le recours trop fréquent des administrations provinciales, à l'opiuion des Ministres du Sa Majesté

en Angleterre, sur des points dont il est en leur pouvoir et de leur compétence do décider ;

la détention injuste du Collégo do Québec, formant partie des biens du ci-devant ordre des Jé-

suites, ravi ft l'éducntion, pour y loger des Soldats ; le bail d'une partie considérable dos mômes biens

renouvelé par l'exécutif provincial, à l'un d(!s Conseillers Législatifs, depuis leur remise ft la Législa-

ture, à l'encontre do la prière do cette Chambre, et du désir connu d'un grand nombro do Sigeis do Sa
Majesté, d'y obtenir des concessions pour s'y établir ; lo refus du dit exécutif do communiquer à cotto

Chambre, les haut y rclatifa ot autres renseijçncmons à co sujet ; les injustes obstacles opposés par un
exécutif umi des abus et do l'ignorance, h la fondniion do Colicges dotés pur des hommes vertueux ot

désintéressés, pour répondre aux besoins et nux déairs croissans de la |>opulnlion, do recevoir une édu-

cation soignco ; le refus de faire droit sur les accusations portées au nom du Peuple par cette Cham-
bre, contre des Juges, il l'égard de malversations flagrantes, d'ignorance et de violation des lois ; les

refus des Gouverneurs, et surtout du Gouverncur-cn-Chi.'fnctucl, do communiquer à ccKo Cliambro un
grand nombro de rensoignenions denianilt?u de tcnis à nutro sur les titlhires publiques do la l'rovinco,

et qu'ellu a droit d'avoir ; lo refus du Gouvernement do Sa Majesté, do rembourser à la Province le

montant de In dtfulcalion du ci-di!vant Roccveur-tiéiiérul, et su négligence à exercer les droits de la

Province, sur les biens et la personne du même ci-devant llocovcur-GénéraL

L'exposé véridique que nous venons de faire A Votre Ilonornblo Chambre, démontrant qu'à nvi-

cnne époque les lois et lu constitution de la Province, n'ont été administrées d'une manière plus con-
traire aux intérêts du Gouvernement de Sa Majesté, et aux droits °du Peuple, quo sous la présente ad-

ministration, nous attendons do l'honneur, du patriotisme, et de la justice du Parlement Kéformé du
Royaume-Uni, et nous avons résolu do supplier, ot nous boupplions Votre Honorable Chambre, que
dos arcusations parlementaires soient ))ortées et appuyées devant lu Chambre des Lords, contre Son
Excellence, Matthew Whitworlh Ayinier, Lord Aylmer do Bairuth, Gouverneur-en-Chef actuel de
cette Province, pour avoir dans l'oxéculion des devoirs do sn charge, en contravention au désir du
Parlement, et aux directions qu'il n pu recevoir, à l'honneur et la dignité de la Couronne, aux droits ut

.;.*


